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DES NOUVELLES DU CORBEAU 

DES NOUVELLES DU CORBEAU 

La principale nouvelle, c’est que l’on n’a pas de nouvelle. Alors que beaucoup s’attendaient à 

une livraison de fiel en début de semaine, il semblerait que l’oiseau nuisible soit parti en 

vacances, afin de se reposer de ses exploits. Par contre, l’enquête avance. Emilie 

RONFLETTE a déposé plainte. Avec le lieu et le jour du dépôt, les policiers lui ont dit qu’il 

serait possible de mettre un nom sur le volatile… grâce aux caméras de surveillance. A 

suivre. 

IMPRESSION 

Marcel CELIER, responsable UFOLEP, m’a déclaré que le simple quidam ne pouvait pas 

avoir connaissance de la liste des licenciés de sa fédération. Avec les précisions données 

par le corbeau (FFM + UFOLEP), il semblerait de plus en plus probable que celui-ci n’est pas 

forcément le père d’un coureur. 

LA SEULE VICTOIRE DU NUISBLE. 

Une évidence, il voulait faire mal et en ce domaine, il a réussi, car toute la famille 

RONFLETTE est particulièrement marquée. Emilie m’a confié qu’actuellement, les nuits 

étaient bien longues.  

MERCI 

Emilie remercie tous ceux et toutes celles qui lui ont témoigné leur Amitié. Ne pas se sentir 

seule dans de tels moments, c’est primordial. 

REUNION : 
- 24 Mars 2017 à 19h00 à la Salle du Stade Municipal de 

Sainte Ménéhould : Réunion du Comité Directeur 
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SUBVENTION OBTENUE 

Le MC du Canton d’Anglure 2 a reçu une subvention par la FFM suite à 

la demande du club afin de poursuivre l’enlèvement des pneus stockés 

sur le circuit de St Just Sauvage. 
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LICENCES 1 MANIFESTATION 

 
 
De : NATHALIE LEMOINE   
Envoyé : jeudi 16 mars 2017 16:12 
Cc : SEBASTIEN POIRIER; Vincent CHAUMET-RIFFAUD; Thomas colley; Lilian 
MARTORELL 
Objet : Licences Une Manifestation. 
  
Madame, Messieurs les Présidents de Ligue, 
  
Comme vous le savez, nous avons ouvert cette année la possibilité à nos pilotes de 
souscrire en ligne leur licence « une manifestation ». 
  
Les pilotes peuvent utiliser ce service jusqu’à 72 heures avant l’épreuve à laquelle ils 
souhaitent participer. 
J’appelle toutefois votre attention sur le fait que ces licences peuvent être validées par le 
service « Licences » jusqu’au vendredi qui précède l’épreuve. 
Par conséquent, il est conseillé aux moto-clubs organisateurs d’éditer la liste des licences 
souscrites pour leur épreuve le vendredi en fin de journée. 
  
En outre et afin d’améliorer la qualité de nos outils, je vous invite à nous faire part de tout 
retour d’expérience que vous jugeriez utile. 
  
Thomas COLLEY et Lilian MARTORELL se tiennent à votre entière disposition pour toute 
question relative à ce sujet. 
  
Nous vous adressons également en pièce-jointe, la note qui avait été adressée début janvier 
à nos moto-clubs. 
  
Je vous prie de croire, Madame, Messieurs les Présidents de Ligue, en l’assurance de ma 
considération distinguée. 
  
Copie : Secrétariats des Ligues. 
  
Vincent CHAUMET-RIFFAUD 
Directeur des Sports et de la Règlementation 
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